NOTE DE PRESSE
Approbation du projet de zone franche de la Société Zone Franche des Palmiers, S.A.


Le Conseil National des Zones Franches (CNZF) s’est réuni, mardi 15 décembre 2011, sous la Présidence du Ministre du Commerce et de l’Industrie, Monsieur Wilson LALEAU, en vue de délibérer sur un certain nombre de points dont la recevabilité  du projet de zone franche, soumis par la Société Anonyme Zone Franche des PALMIERS S.A. pour l’obtention du statut de zone franche.

Ce projet dont le coût total s’élève à 8, 000,000.00$US consiste en la mise en place d’un Parc Industriel sur une superficie de 3,4 carreaux de terres. Il comprendra deux (2) bâtiments modulaires  industriels a toiture métallique l’un de 7,000 mètres carres et l’autres de 7,400 mètres carrés avec aires de services individuelles intégrées. Les commodités sanitaires indépendantes, les unes des autres seront installées a travers les différentes structures c’est-a-dire les bureaux administratifs, les salles de machines, les bureaux de l’Administration Générale des Douanes, ceux de la Direction des Zones Franches. Le concept prévoit en outre un réfectoire, un dispensaire et un centre sportif.

Après maintes considérations sur les incidences du projet de zone franche des Palmiers S.A., la disponibilité d’espaces industriels qu’elle engendra et les emplois prévus, le CNZF a décidé d’approuver le projet et en conséquence, le Statut de Zone Franche lui a été octroyé.

